Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


SOMMAIRE DES RÉSULTATS DES INDICES DE MAINTIEN

DE LA QUALITÉ DE SERVICE POUR L’EXERCICE

TERMINÉ LE 30 SEPTEMBRE 2004
En vertu du mécanisme incitatif autorisé par la Régie dans le cadre de la décision D‑2000-183, tant la bonification du rendement que le partage des trop-perçus en fin d’année sont fonction des résultats globaux de sept indices de maintien de la qualité de service. Le pourcentage global de réalisation de ces indices est égal à la moyenne pondérée des pourcentages de réalisation de chaque indice, eux-mêmes calculés selon les particularités de leurs composantes.

Les pourcentages de partage convenus dans l’encadrement réglementaire varient selon que le partage se fait à l’étape du dossier tarifaire ou à celle du rapport annuel. Le partage du trop-perçu, à l’étape du rapport annuel, prévoit des parts de 66 ⅔ % pour les clients et de 33 ⅓ % pour SCGM.

À la fin de l’année, le trop-perçu est calculé en comparant le rendement réel au taux de rendement autorisé qui découle de la formule de fixation du taux de rendement, auquel s’ajoute, s’il y a lieu, la bonification accordée à SCGM.

« Les conditions d’accès à la bonification ou au trop-perçu sont les suivantes :

· Un seuil minimal de pourcentage global de réalisation de 85 % est requis pour donner droit à 85 % de la bonification ou du trop-perçu réel (part de SCGM); 

· À 95 % de pourcentage global de réalisation, 100 % de la bonification et du trop-perçu réel (part de SCGM) sera conservé par cette dernière;

· Entre 85 % et 95 % de pourcentage global de réalisation, le pourcentage de la bonification et du trop-perçu réel conservé par SCGM correspondra au pourcentage global de réalisation;

· En bas du seuil minimal de 85 % de pourcentage global de réalisation, SCGM n’aura droit à aucune bonification »
.

Les sept indices de maintien de la qualité de service sont les suivants :

1. Rapidité de réponse aux appels téléphoniques

2. Fréquence de lecture des compteurs pour la clientèle résidentielle avec chauffage

3. Rapidité de réponse aux urgences

4. Entretien préventif

5. Maintien de l’enregistrement ISO 14001

6. Résultat du sondage satisfaction clientèle
7. Maintien de la procédure de recouvrement et d’interruption de service.

Les pourcentages de réalisation de chacun des indices, sauf pour ISO 14001
, sont calculés selon la formule suivante :
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Où : 

B =
Pourcentage de réalisation de l’indice (maximum 100 %)

R =
Pourcentage d’atteinte de l’indice

C =
Résultat cible de l’indice de pourcentage, soit 80 % pour l’indice de satisfaction de la clientèle et 85 % pour le reste des indices, sauf pour ISO 14001.

Advenant un résultat individuel de 50 % ou moins, le distributeur obtient un pourcentage de réalisation de 0 % pour l’indice concerné.

Advenant un résultat individuel de plus de 50 %, le pourcentage de réalisation suivra une droite qui donnera 85 % pour un résultat individuel cible.

Le tableau qui suit résume les résultats atteints au cours de l’exercice terminé le 30 septembre 2004. L’indice global de réalisation est de 95 %.

	Indices de sécurité et
de qualité de service
	Pondération
(%)
	Résultat individuel
(%)
	Pourcentage de réalisation

	Rapidité de réponse aux appels téléphoniques 
	7,5
	70,6

	50,03

	Fréquence des lectures de compteurs 
	7,5
	96,7
	100,00

	Rapidité de réponse aux situations d’urgence
	20,0
	88,6
	93,74

	Entretien préventif 
	20,0
	100,3
	100,00

	ISO 14 001 [rapport BNQ] 
	15,0
	100,0
	100,00

	Satisfaction de la clientèle 
	15,0
	85,2
	99,73

	Procédure de recouvrement 
	15,0
	100,0
	100,00

	Moyenne pondérée – Pourcentage global de réalisation :
	
	94,96


Comme la moyenne pondérée du pourcentage de réalisation de chacun des indices au cours de l’exercice terminé le 30 septembre 2004 se situe à 95 %, SCGM a droit à 100 % du gain de productivité réalisé qui avait été autorisé dans les tarifs et de sa quote-part du trop-perçu.

Pénalité pour non-atteinte des indices de qualité de service

Aucune pénalité n’est été encourue par SCGM étant donné qu’elle ne se trouvait pas en situation de manque à gagner au 30 septembre 2004.
� Section 3.2.4, pages 17 à 21, Rapport final des participants à la phase 3 du PEN – R-3425-99, 21 août 2000.


� Le résultat de cet indice est de 0 ou 100 % selon que SCGM détient ou non l’enregistrement ISO 14001 au 30 septembre de l’année en cours.


� Le résultat individuel de 70,6 % pour l'année se terminant le 30 septembre 2004, comparé avec le résultat de 85,6 % de l'année dernière, s'explique principalement par une hausse de 8 % du nombre d'appels reçus et un taux de roulement important du personnel faisant en sorte que plusieurs employés d'expérience ont quitté le service. Le remplacement de ces derniers a eu pour effet de réduire notre productivité pendant la période d'apprentissage qui est toujours en cours. 





Pour pallier aux résultats pour l'année se terminant le 30 septembre 2004, des mesures correctives ont été prises, à savoir :


 Nouvelle organisation du travail au sein du Service à la clientèle; et


 Création de six postes temporaires au-dessus du plan de main-d'œuvre afin d'assurer la formation de mise à niveau, tout en maintenant l'offre de service.


 


Depuis ces changements, les résultats sont concluants, la qualité de service étant passée à 82,72 % pour le mois de novembre 2004.
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